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Des territoires stratégiques

OUTRE-MER 
passion marine 



passion marine 

Outre-mer : des terres françaises d’exception. 2,7 millions d’habitants. 12 départements 
et régions, et collectivités d’outre-mer. Environ 80 % de la biodiversité française et  
un domaine maritime qui représente 97 % de la ZEE de notre pays. Leur trait d’union ? 
La mer. Grâce aux outre-mer, la France est présente sur tous les océans et constitue 
la deuxième puissance maritime du monde. Leurs singularités, leurs richesses 
plurielles et leurs connexions stratégiques en font des acteurs essentiels. 
Dans un environnement maritime de plus en plus complexe, dans  
un contexte d’instabilité géopolitique et de crises accrues,  
quel est le rôle des outre-mer ? En quoi la présence  
opérationnelle de la Marine est-elle indispensable  
au maintien et au renforcement des équilibres  
du monde et quelles sont ses missions ?  
Sur quels moyens s’appuie-t-elle ?

  DOSSIER RÉALISÉ PAR VIRGINIE DE GALZAIN,  
AVEC LA CONTRIBUTION DE CYRILLE P. COUTANSAIS  
ET MAXENCE LIDDIARD
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Les territoires ultramarins de la France sont 
vus bien souvent comme périphériques, loin, 
très loin d’un centre métropolitain, européen, 
où se jouerait l’essentiel de la destinée de notre 
pays. Et pourtant. Pourtant, les ferments de 
l’avenir, tous les grands défis que notre nation 
va devoir affronter dans les années à venir 
affectent, touchent d’ores et déjà ces « périphé-
ries ». Reste à le voir et, pour ce faire, à changer 
déjà notre regard hexagonal.

UNE DYNAMIQUE ÉCONOMIQUE
Car loin de l’image réductrice et fréquemment 
véhiculée de territoires ultramarins paupérisés, 
la réalité est beaucoup plus contrastée. Il suffit 
pour s’en faire une idée de se pencher sur la 
livraison du 5 mai 2022 d’« Insee première ». 
On y apprend ainsi qu’entre 2000 et 2019, le 
PIB par habitant a crû de 0,7 % en moyenne par 
an en métropole mais de 1,8 % en Guadeloupe, 
1,7  % en Martinique et 1,4  % à La Réunion, 
région qui a enregistré la plus forte hausse du 
taux d’emploi sur les vingt dernières années. 
En témoigne l’essor d’Exodata, spécialiste de la  
cyberdéfense né précisément sur cette dernière île 
en 2012 : apte à assurer des services 24 heures 
sur 24 dans toutes les régions du globe avec 
des interlocuteurs basés à La Réunion, aux 
Antilles, en Nouvelle-Calédonie et bientôt en 
Guyane, la société est désormais partie à la 
conquête de la métropole en rachetant Lolokai 
Conseil, société bordelaise proposant une offre 
de référence dans la supervision des réseaux.  
Avec, à la clé, un chiffre d’affaires supérieur à 
15 millions d’euros en 2022, en croissance de 
50 % par rapport à l’exercice précédent. Certes, 
la dynamique n’est pas présente dans l’en-
semble des territoires ultramarins, la Guyane, 
avec une hausse du PIB par habitant de 0,2 %, 
ou Mayotte pondérant l’ensemble et expli-
quant au final que les régions ultramarines 
demeurent un tiers moins riches que leurs 
homologues de métropole. Il n’empêche, sou-
ligne l’INSEE que « Les Antilles et La Réunion 
se rapprochent [en terme de niveau de vie] des 
autres régions métropolitaines », laissant augu-
rer d’un avenir bien différent de celui que l’on 
se plaît trop souvent à évoquer. 

DES RESSOURCES D’AVENIR
Ces régions, grâce à leurs espaces maritimes, 
sont en outre riches d’une biodiversité marine 
à nulle autre pareille au point de concentrer  
80 % de la biodiversité française. Dans ce cadre, 
le potentiel halieutique y demeure important, du  
moins dans son versant aquacole, pour l’heure 
peu exploité. La culture de l’ombrine tente de 

TERRITOIRES D’EXCEPTION 

Outre-mer : les vigies de l’avenir 
s’y faire une place, la crevetticulture s’épanouit 
en Nouvelle-Calédonie tandis que le platax, 
poisson très apprécié des Polynésiens, s’efforce 
de renaître sur cette terre où il avait quasi-
ment disparu du fait d’une surpêche lagunaire. 
Mais l’avenir ne se réduit pas au seul domaine 
halieutique, la faune et la flore marines appa-
raissant plus largement comme des ressources 
importantes pour la production de biens et ser-
vices (santé, alimentation) et les biotechnologies 
au sens large. Pour prendre le seul exemple des 
algues, on estime le nombre d’espèces exis-
tantes entre 200 000 et un million, cette diver-
sité biologique laissant présager une immense 
richesse en molécules originales. Un certain 
nombre de secteurs ne s’y sont pas trompés à 
l’image de la chimie qui a fait du jus d’algue un 
des engrais phare des jardineries, quand l’in-
dustrie s’intéresse aux biomatériaux à base d’al-
gues. La santé n’est pas en reste, ces véritables  
« usines cellulaires » présentant un fort poten-
tiel antibactérien, antiviral ou anticancéreux. 
L’agroalimentaire « raffole » quant à lui de leurs 
propriétés d’agents de saveur et de texture et 
s’efforce de faire apprécier leur saveur dans nos 
assiettes. 

AUX AVANT-POSTES DES GRANDS DÉFIS 
STRATÉGIQUES
Si cette facette des territoires ultramarins est 
bien souvent méconnue de la métropole, il en 
est une autre, celle des défis que nous avons 

à relever, qui est tout aussi ignorée et dont 
les outre-mer représentent les vigies depuis 
un certain nombre d’années déjà. Ainsi du 
réchauffement climatique et de ses effets. Si 
les grands incendies d’août 2022 ont créé un 
électrochoc en métropole, l’ouragan Irma qui a 
frappé Saint-Martin le 6 septembre 2017 avait 
déjà montré l’impact que pouvaient représen-
ter les événements climatiques extrêmes. Idem 
concernant la question du narcotrafic par voie 
maritime sur laquelle le dernier rapport d’Eu-
ropol, le 30 mars 2023, alerte les États membres 
de l’Union européenne quand les Antilles sont 
aux avant-postes depuis déjà de nombreuses 
années. On pourrait aussi mentionner les pro-
blématiques de pêche illégale, de trafic d’êtres 
humains, et là encore la Guyane, les Terres 
australes et antarctiques françaises et bien 
entendu Mayotte auraient bien des choses à 
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Les outre-mer abritent près de 80 % de la biodiversité française et de nombreuses ressources.
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Une base navale outre-mer est un véritable  
condensé de ce que l’on peut trouver en 
métropole : moyens portuaires, dépôts  
d’hydrocarbures et de munitions, 
hébergement pour les marins ou encore 
bureau de recrutement. 

Situées à Mayotte, à La Réunion, en Nouvelle-
Calédonie, en Polynésie française,  
en Martinique et en Guyane, elles assurent  
le soutien technique, logistique, administratif 
et humain des bâtiments et aéronefs français  
situés dans leur zone. Éloignées de la métropole,  
elles disposent d’ateliers militaires spécifiques 
dits de soutien outre-mer (AMSO) pour stocker,  
voire fabriquer les différentes pièces de 
rechange nécessaires à la maintenance  
des bateaux. À ce titre, des partenariats  
avec les industriels locaux sont noués  
pour se doter du matériel nécessaire.  
Une autonomie essentielle sur tous les plans :  
« L’éloignement de la métropole et de  
ses facilités impose une adaptation et  
une polyvalence permanentes ainsi que  
la recherche continue de solutions », précise 
le capitaine de frégate Matthieu Labat, 
commandant de la base navale de Dégrad  
des Cannes, en Guyane. 

Les marins des bases navales outre-mer 
constituent une réserve pour renforcer  
les bâtiments en fonction de leurs missions,  
qui vont de l’action de l’État en mer (AEM)  
à la souveraineté en passant par des missions 
plus spécifiques comme la protection  
du Centre spatial de Kourou en Guyane.  
Elles sont par ailleurs des points d’appui 
essentiels pour mener des opérations  
comme le secours aux populations,  
la lutte antipollution ou la lutte contre  
les trafics illicites. 

Les bases navales outre-mer assurent  
ainsi à la France présence et autonomie  
dans la conduite des opérations maritimes 
sur toutes les mers et tous les océans  
du monde. 

ASP MAXENCE LIDDIARD

Bases navales  
outre-mer : une autre 
dimension  
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faire remonter à la métropole. Et que dire enfin 
du réarmement naval ? Si la guerre en Ukraine 
a provoqué un sursaut en Europe, une prise de 
conscience du nouveau cadre géopolitique et 

stratégique dans lequel nous allons évoluer, il 
y a bien longtemps que Nouvelle-Calédonie, 
Polynésie ou Wallis et Futuna voyaient l’océan 
les environnant se couvrir de plus en plus de 
bateaux gris.
Autant acteurs que vigies de l’avenir, les outre-
mer et leurs habitants offrent dans ce nouveau 
contexte stratégique un atout majeur. Car s’ils 
représentent historiquement un soutien indis-
pensable, notamment pour déployer des forces 
en pouvant compter sur des points d’ancrage, 
de ravitaillement en vivres comme en carbu-
rant essentiels en cas de conflit, cet invariant 
se retrouve, de nos jours, démultiplié du fait de 
la globalisation et de l’ultra-dépendance à la  
mer de nos sociétés. Or, grâce aux 12 terri-
toires d’outre-mer, la France peut compter 
sur un maillage hors pair avec une présence 
sur tous les océans du globe – à l’exception de 
l’Arctique, mais Saint-Pierre-et-Miquelon n’est 
pas si loin... Un moyen pour sa Marine natio-
nale de s’appuyer, dans chaque zone, sur une 
base navale principale – éventuellement ren-
forcée par des bases secondaires et des points 
d’appui – qui lui fournit un précieux soutien 
logistique. Cette présence permet en outre 
d’acquérir une connaissance plus fine de l’en-
vironnement et de nouer des liens précieux 
avec les marines riveraines. 
Vigies de l’avenir, les régions ultramarines 
sont aussi un atout de premier plan pour notre 
nation. Ne reste qu’à les regarder comme telles.

CYRILLE P. COUTANSAIS
Directeur du département Recherches  

du Centre d’études stratégiques de la Marine

24 septembre 2017, Saint-Martin : déploiement du Tonnerre à la suite de l’ouragan IRMA.
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Pour garantir à la France, dont les outre-mer, 
la poursuite d’un développement durable dans 
toutes ses acceptions  ; pour permettre aux 
outre-mer de se déployer en tant qu’acteurs 
régionaux et internationaux, le respect du droit 
et de l’ordre maritimes sont essentiels, tout 
comme la liberté de navigation et une meil-
leure gouvernance des océans. Car la mer est 
un atout, une source de bénéfices pour tous. 
Grâce aux outre-mer, la France est présente sur  
tous les océans et possède une zone maritime 
de près de 11 millions de kilomètres carrés 
(voir carte p. 26-27). En océan Atlantique, avec  
les Antilles, la Guyane et Saint-Pierre-et-
Miquelon ; dans l’océan Indien, avec La Réu-
nion, Mayotte, les îles Éparses et les Terres aus-
trales et antarctiques françaises (TAAF) ; dans 
le Pacifique, via la Polynésie française, la Nou-
velle-Calédonie, Wallis et Futuna et la petite île 
de Clipperton.  

Avec la mondialisation, les opportunités, mais 
aussi les risques et les menaces, augmentent. 
En mer, il n’y a pas de frontière visible. L’es-
pace maritime est l’objet de plus en plus de 
convoitises, de compétitions, de contestations 
de la souveraineté et d’un réarmement naval 
aussi quantitatif que qualitatif. Au regard de 
ces enjeux, la Marine est face à des défis sur 
tous les fronts, sur tous les océans. Ces défis 
relèvent aussi d’une responsabilité vis-à-vis des 
territoires français. 365 jours par an, elle opère 
ainsi pour défendre et protéger les habitants 
des outre-mer et les atouts de leur territoire, 
dès les fonds marins. Elle est déployée pour 
maîtriser la souveraineté de la France. Objec-
tif ? La sécurité sous toutes ses facettes. Qu’il 
s’agisse de celle des populations face aux consé-
quences du changement climatique, à la hausse 
des phénomènes environnementaux extrêmes, 
aux effets des bouleversements géopolitiques 
et de la criminalité en mer  ; de la sécurité 
des ressources halieutiques, énergétiques ou 
minérales qui sont d’autant plus importantes 
qu’elles sont d’intérêt stratégique mondial  ;  
de la sécurité de ses capacités enfin. Par exten-
sion, la Marine contribue à stabiliser et à 
garantir les équilibres régionaux, nationaux et 
internationaux.

Les risques et les menaces sont latents, persis-
tants ou en développement : pêche illicite non 
déclarée et non réglementée (INN), narco- 
trafic, trafic d’êtres humains, piraterie, contes-
tation de la souveraineté, armement naval.
Dans les Antilles, le tourisme, l’agriculture, 
la pêche et les secteurs bancaires sont les 

PRÉVENIR, PROTÉGER, SÉCURISER

Opérer à 360°

domaines d’activité principaux. Si les intérêts 
français ne sont pas directement menacés, la 
lutte contre le narcotrafic est une part impor-
tante des missions de la Marine dans cette zone 
maritime. Des missions cruciales à l’heure où 
le trafic de stupéfiants est en augmentation 
dans le monde et constitue une menace poten-
tielle à sa stabilité. La Colombie, gros produc-
teur de cocaïne, a des zones de rebond comme 
la République dominicaine ou l’Est de l’arc 
antillais. Les missions sont partagées avec des 
pays partenaires, de concert avec les États-Unis 
et les Pays-Bas présents dans la zone. À noter 

également : le trafic d’armes et les migrations 
clandestines. Autre menace : des phénomènes 
climatiques extrêmes en hausse, et avec eux, 
une augmentation prévisible du secours aux 
populations auquel se préparer. Une attention 
est enfin portée à la situation locale comme aux 
ressources de certains États pour entretenir des  
relations adaptées. 
En Guyane, département français grand comme 
la région Nouvelle-Aquitaine, la Marine lutte 
contre la pêche illégale aux formes parfois vio-
lentes ou face à des navires qui déploient des 
filets dérivants. Elle contribue ainsi à préserver 
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les ressources halieutiques et la biodiversité sur 
cette façade de l’Atlantique. Elle assure égale-
ment la protection maritime du centre spatial 
guyanais (Kourou), véritable « port spatial » de 
l’Europe. 

Dans les océans Indien et Pacifique, le déploie-
ment de la Marine est d’autant plus important 
à conforter face aux menaces qui pourraient 
exposer certains territoires ultramarins. Les ten-
sions autour de Taïwan constituent par exemple 
un enjeu géopolitique majeur en matière de 
stabilité. À ce titre, l’exercice Joint Sword d’en-
cerclement de Taïwan par la Chine, du 8 au 10 
avril 2023, a été très suivi.
L’étendue considérable qu’est le sud de l’océan 
Indien complexifie davantage les missions. Du 
côté de la Réunion, la lutte contre le narcotrafic, 
qui se termine vers le canal du Mozambique, 
est soutenue. Tout comme la lutte contre la 
surpêche INN. De plus, le nombre de routes 
maritimes et l’importance du trafic entre La 
Réunion et l’île Maurice, notamment, néces-
sitent une coopération forte pour détecter les 
activités et embarcations suspectes. Une île 
Maurice touchée en juillet 2020 par une marée 
noire inédite (échouement du Wakashio) qui 
rappelle les risques et menaces liés à la pollu-
tion. Une équipe d’experts et le bâtiment de 
soutien et d’assistance outre-mer (BSAOM) 
Champlain avaient alors été envoyés sur place. 
À Mayotte, outre le narcotrafic, la lutte contre 
l’immigration illégale demeure un enjeu phare. 
Les Terres australes et antarctiques françaises 
(TAAF) requièrent également une vigilance 
accrue. Avec une biodiversité hors norme et 
des ressources halieutiques vitales, la lutte 
contre la pêche INN, la protection des environ-
nements sont primordiales. Basé à La Réunion, 
le patrouilleur polaire L’Astrolabe est armé, 
conduit et entretenu par la Marine qui effectue 
des missions d’action de l’État en mer, de sou-
veraineté et de soutien logistique aux stations 
scientifiques gérées par l’Institut polaire fran-
çais en Antarctique (photo p. 20). 

Dans l’océan Pacifique, côté Polynésie, les 
enjeux sont à la fois locaux (protéger l’envi-
ronnement et ses habitants) et régionaux. Pour 
mémoire, fin 2022, plusieurs bâtiments ira-
niens ont navigué à proximité immédiate de 
la Polynésie et ont été régulièrement suivis par 
de multiples vols de Gardian. La Marine coo-
père avec les États insulaires, les soutient et leur 
propose des formations. Côté Asie-Pacifique, 
elle mène de nombreux exercices conjoints 
avec des marines riveraines  ; chaque escale 
est l’occasion de consolider des partenariats 
ou d’avoir des interactions avec d’autres pays. 
La défense de la liberté de navigation dans les 
eaux internationales est d’autant plus impor-
tante que les droits sont contestés. De plus en 
plus de pêcheurs viennent dans des eaux qui 

ne sont pas les leurs, provoquant de vives ten-
sions. En opérant pour la sécurisation de la 
zone, la Marine participe à apaiser les pays qui 
en font partie. L’envoi de navires préposition-
nés et les déploiements de navires de premier 
rang depuis la métropole contribuent au signa-
lement stratégique vers nos compétiteurs.

Dans le Pacifique Nord, l’atoll de Clipperton 
est régulièrement l’objet de revendications de 
la part du Mexique. À 10 jours de navigation 
de la Polynésie, sa ZEE est riche de ressources 
halieutiques menacées par la surpêche et de 
ressources minières présentes sur les fonds 
marins à protéger. 
La Marine se déploie également sur le versant 
ouest de l’Amérique Latine, et interagit par 
exemple avec le Chili. La lutte contre le narco-
trafic y est importante, compte tenu des flux de 
l’Amérique du Sud vers l’Australie. 

Bien que relativement préservée, la zone dans 
laquelle se trouve Saint-Pierre-et-Miquelon se  
tend pour des raisons environnementales et 
géopolitiques. La fonte des glaces pourrait per-
mettre, à terme, l’emploi de nouvelles routes de  
communication et l’exploitation de ressources 
énergétiques et minières. L’Arctique restera 
probablement un théâtre secondaire pour la 
Marine, au vu des nombreuses autres zones 
d’opérations où elle est engagée. Il lui faut 
néanmoins y être régulièrement présente pour 
contribuer à notre capacité d’appréciation 
autonome et pour maintenir des savoir-faire 
spécifiques. 

VIRGINIE DE GALZAIN



22 — COLS BLEUS 3111  avril-mai 2023

passion marine 

Outre-mer, la Marine est dotée de capacités 
d’intervention et de protection, et de ressources  
endurantes et résilientes, qu’elles soient maté-
rielles ou humaines. Ses enjeux sont multiples. 
Il s’agit de continuer à opérer loin et durablement 
au sein d’espaces immenses ; de se déployer à la 
fois dans un contexte de géopolitique dégradé, 
de « tyrannie des distances » et de conséquences  
liées au changement climatique. Il s’agit égale-
ment de surveiller et de parvenir à savoir ce qui 
se passe en mer, en s’appuyant sur une palette 
de moyens complémentaires : autres armées et 
directions, par exemple.

Les outre-mer abritent les forces de souverai-
neté interarmées prépositionnées  : les forces 
armées aux Antilles (FAA), en Guyane (FAG), 
en Polynésie française (FAPF), de la zone sud  
de l’océan Indien (FAZSOI) et de la Nouvelle- 
Calédonie (FANC) prêtes à se mobiliser en per-
manence. Pour poursuivre leurs missions opé-
rationnelles, les moyens et bâtiments déployés  
(voir carte p. 26-27) conjuguent forte poly-
valence et complémentarité. Pour faire face 
aux nouveaux défis, la Marine s’adapte, met à 
niveau et modernise ses capacités existantes 
tout en préparant leur renouvellement via de 
nouveaux programmes. Et ce, avec une utilisa-
tion accrue des nouvelles technologies, dont le 

CRÉDIBILITÉ, EFFICACITÉ, RESPONSABILITÉ

Capacités et coopération
numérique et les satellites, couplée à un renfor-
cement des formations et des compétences des 
marins. 

Navires adaptés aux opérations de défense de 
notre souveraineté et de lutte contre les trafics  
illicites, les six frégates de surveillance (FS) 
peuvent mettre en œuvre un hélicoptère 
avec un tireur embarqué et des embarcations 
rapides. D’ici à fin 2025, elles seront toutes 
équipées de systèmes de minidrones aériens 
embarqués pour la Marine (SMDM), notam-
ment dans le cadre de la lutte contre les acti-
vités illicites et illégales en mer. Ces capteurs 
vont améliorer les capacités aériennes de 
surveillance, de détection et d’identification. 
D’autres systèmes innovants de détection sont 
en projet. Les frégates de surveillance font l’ob-
jet d’un programme de renouvellement appelé 
corvettes hauturières.

Présents dans chacun des territoires d’outre-
mer, les bâtiments de soutien et d’assistance 
outre-mer (BSAOM) disposent de fortes capa-
cités de transport logistique et d’accueil de pas-
sagers. Ils assurent notamment des missions de 
lutte contre la pollution et de remorquage en 
haute mer, de souveraineté, de secours et d’as-
sistance aux populations. 

Quant aux patrouilleurs, ils sont particulière-
ment utiles dans la lutte contre la pêche illégale 
et les trafics. Pour faire face à certaines situations, 
ils peuvent également accueillir à leur bord un 
renfort de forces spéciales avec embarcation.
Outre trois patrouilleurs Antilles-Guyane 
(PAG) dont le dernier a été admis au service 
actif en 2020, ce sont six nouveaux patrouilleurs  
outre-mer (POM) qui assureront des missions 
de souveraineté et de sauvegarde maritime, et  
renforceront la présence de la Marine en océans  
Indien et Pacifique. Le premier d’entre eux, 
l’Auguste Bénébig (chaque POM portera le nom  
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d’un Compagnon de la Libération ultramarin, 
NDLR), entre au service actif en 2023. Inscrits 
dans un plan global de renouvellement des 
capacités outre-mer, conçus pour naviguer 
loin et longtemps, dotés de capacités de détec-
tion augmentées (SMDM, radar de veille air 
léger et interrogateur IFF/identification ami ou 
ennemi, système d’identification optronique 
jour/nuit), ces bâtiments modernes peuvent 
rester un mois en mer en autonomie. Ils rem-
placeront les patrouilleurs anciennement en 
service, dont le dernier P400 désarmé en 2023.

Concernant les aéronefs, le programme d’Héli- 
coptère interarmées léger (HIL) prévoit de 
remplacer les Dauphin et les Panther par des 
Guépard Marine à partir de 2030. En attendant 
ses 49 Guépard à l’horizon 2037, la Marine 
s’équipe d’une flotte intérimaire (Dauphin N3  
pour l’outre-mer). Indispensables, ces hélicop- 
tères permettent d’étendre la capacité de détec-
tion et d’intervention (y compris armée) des  
frégates de surveillance et sont, par exemple, 
utilisés dans le cadre de la police des pêches 
et de la lutte contre les trafics illicites. D’autres 
programmes sont en cours, dont le programme 
AVSIMAR qui prévoit 12 avions de surveillance 
et d’intervention maritime de type Falcon 2000 
« Albatros ». En complément, le service de sur-
veillance de l’espace maritime français et de 
données satellitaires TRIMARAN (CLS) permet 
d’optimiser les missions de surveillance des 
pêches et d’action de l’État en mer.

FACE AUX ENJEUX :
LA NÉCESSAIRE COOPÉRATION
Grâce aux départements et territoires d’outre-
mer, le nombre d’États riverains de la France 
par la mer est très important. Dans son livre 
Géopolitique des outre-mer, Fred Constant pré-
cise : « Les outre-mer offrent à leur métropole la 
possibilité d’entretenir des relations transfron-
talières avec des pays très éloignés de leur base 
‘‘continentale’’ (...) Perçue comme un pays euro- 
péen, la France est en réalité un État beaucoup 
plus étendu et ramifié qu’il n’y paraît, en raison 
de ses outre-mer qui l’inscrivent de fait dans des 

géographies régionales multiples  ». Mais face 
aux risques et menaces, l’interopérabilité et la 
coopération sont fondamentales. 
La France est par exemple le seul pays de 
l’Union européenne à faire partie de la zone 
Indopacifique, grâce à ses territoires ultramarins. 
Une réalité qui rend sa voix et son action, tout 
comme celles de la Marine nationale, primor-
diales. Ainsi, la France a pris la présidence du 
Symposium des marines de l’océan Indien 
(IONS) en la personne de l’amiral Pierre Van-
dier, chef d’état-major de la Marine, à la suite 
de son homologue iranien. Une position qui 
permet d’accroître la coopération en matière 
de sûreté maritime. De mettre en place des 
relations de confiance et des partenariats avec 
les marines riveraines dans leur zone. De ren-
forcer le niveau et l’intensité opérationnels, 
tout en partageant informations et capacités. 
Fin août, à Lima, se tiendra le Western Pacific 
Naval Symposium qui promeut également la 
sûreté maritime.

Dans l’ouvrage précité, Fred Constant rappelle 
également combien « les outre-mer constituent 
des bases logistiques irremplaçables pour l’exé-
cution des exercices interarmées programmés 
chaque année », voire partenariaux ou interal-
liés. Réguliers et récurrents, ces exercices sont 
indispensables pour travailler en étroite coor-
dination, renforcer la connaissance des acteurs 
et l’interopérabilité, partager les responsabi-
lités et démultiplier la capacité et l’efficacité  
opérationnelles. 
À titre d’exemple, du 24 avril au 6 mai, a eu lieu 
l’exercice interarmées et interallié CROIX DU 
SUD 2023. Organisé par les FANC, il a réuni 
cette année les armées de 19 pays et près de 
3 000 militaires et civils. Objectif  : préparer 
une intervention sécurisée d’assistance et de 
secours aux populations après une catastrophe 
naturelle, en soutien aux autorités locales. 
Tous les deux ans, l’exercice de recherche et 
de sauvetage de grande ampleur MARARA 
agrège des partenaires régionaux, voire améri-
cains (îles Cook, Nouvelle-Zélande, Australie, 
Samoa, Tonga...). À un autre niveau, l’exercice 
FER DE LANCE, organisé pour la première 
fois en 2022, a mobilisé en Guyane les forces 
armées françaises en mer, à terre et dans les 
airs, dans le cadre d’un exercice de gestion de 
crise majeure. 
Enfin, au large du golfe d’Aden, l’opération 
ATALANTE, menée par l’Union européenne 
depuis 2008, porte ses fruits dans le cadre 
notamment de la lutte contre la piraterie et le 
narcotrafic.

La France hexagonale et les outre-mer sont 
interdépendants. Singuliers et complémen-
taires, sources de richesses multiples et enjeux 
d’avenir, les outre-mer sont des acteurs et des 
relais irremplaçables de notre pays. Ils parti-

cipent aussi à l’influence et à l’importance de 
la France sur le plan national et international. 
La France est ainsi l’un des rares pays à dispo-
ser d’une présence militaire globale. Dans ce 
contexte, une nécessité pour la Marine : garder 
un temps d’avance, renforcer ses capacités et 
anticiper pour planifier et conduire des opé-
rations dans la durée. En jeu  : une meilleure 
gouvernance des océans et par extension la 
participation au maintien et au renforcement 
des équilibres du monde.

VIRGINIE DE GALZAIN
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Au premier plan, l’Auguste Bénébig, premier 
patrouilleur outre-mer d’une série de six.

ALLER PLUS LOIN...
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